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DECISION DU PRESIDENT N° 2025-5 

 

 

Objet : autorisation de signature du marché relatif à la conception et la fabrication d’un jeu 

pour le Centre de Tri  (2025-PA1-04) 

 

 

Considérant qu’avec la mise en place des extensions de Consignes de Tri (ECT), le 

SYMEVAD a entrepris des travaux de modernisation de son Centre de Tri. 

 

Considérant que la chaine de tri en place a donc été entièrement revue et 

positionnée dans le nouveau bâtiment. Le bâtiment existant (où se trouve la passerelle) sert 

désormais de zone d’apports et de départ des déchets triés et d’alimentation de la chaine 

de tri.  

 

Considérant que dans le nouveau bâtiment, un belvédère a été créé, servant de hall 

de démonstration aux visiteurs. 

 

Considérant que les services ont souhaité expliquer de façon ludique et simplifiée le 

fonctionnement de la nouvelle chaîne de tri, l’importance du respect du geste de tri ainsi 

que le rôle des agents de tri. 

 

Considérant que le marché a été lancé le 7 avril 2025 pour une remise des offres 

prévue le 28 avril 2025 à 12h00. 

 

Considérant que 2 sociétés ont remis une offre. 

 

Considérant le rapport d’analyse réalisé par les services, 

 

 

L'an deux mille vingt-cinq, le 15 juillet 2025 

 

Le Président du SYMEVAD 

 

 
DECIDE  

 

Article 1 : d’attribuer le marché de conception et de fabrication d’un jeu à la société 

GOUPILLE pour un montant de 15 939 € HT. 

 

Article 2: de signer les pièces marché correspondantes  

 

 Article 3 : d'inscrire les dépenses au budget principal de l’année 2025. 
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Article 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

 

Le Directeur est chargé de l’exécution de la présente décision dont ampliation sera 

adressée à :  

- Monsieur le Préfet d'Arras, 

- Monsieur le Comptable d'Hénin-Beaumont, 

 

 

       Fait à Evin Malmaison, 
 

       Le 15 juillet 2025 

  

Le Président 

 

Christian MUSIAL  


